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 COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 
PROCES VERBAL N° 25 

Réunion restreinte du 24 juin 2024 
                                  Réalisée par voie électronique 

 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE  
Membres participants : MM. Jean Luc LEBRUN, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET.  
 

**** 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 2 jours compte tenu des contraintes des opérations de fin de 
saison à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à 
l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 

**** 
 

DECISIONS 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 26550213 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 1 / BIHOREL GCO 1 du 3 septembre 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
de sa réunion du 18 juin 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 20 juin 2024.  
La commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
Match n°26570553 CS GRAVENCHON 2 / RC HAVRAIS 2 du 2 juin 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
de sa réunion du 11 juin 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 14 juin 2024.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, au RC HAVRAIS 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier le CS GRAVENCHON 2 sur le score de 3 buts à 0. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n°26571746 RC DE ROUEN 1 / ESP FOOTBALL 1 du 26 mai 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
de sa réunion du 11 juin 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 14 juin 2024.  
La commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 26643735 FC BOOS 1 / US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 3 du 12 mai 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
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de sa réunion du 11 juin 2024, procès-verbal publié sur footclubs le 14 juin 2024.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, à l’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE 3 sur le score de 0 
but à 3 pour en faire bénéficier le FC BOOS 1 sur le score de 3 buts à 0. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 26646973 US HERICOURT EN CAUX 2 / AS FAUVILLAISE 4 du 2 juin 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
de sa réunion du 18 juin 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 20 juin 2024.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, à l’AS FAUVILLAISE 4 sur le score de 0 but à 3, sans en faire 
bénéficier l’équipe de l’US HERICOURT 2 qui marque 2 points et un but marqué. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 26647697 ASC TOUSSAINT 1 / JS NOINTOTAISE 1 du 21 avril 2024 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, lors 
de sa réunion du 18 juin 2024, procès-verbal publié sur le site du DFSM le 20 juin 2024.  
La commission : 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

**** 

 
HOMOLOGATION 
L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est 
en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en application 
de l’article 147 des RG de la LFN. 

 
**** 

 

RENCONTRES DU 26 MAI 2024 
Match n° 26550197 AS BUCHY  1 / JS ST NICOLAS BETHUNE 2 
Réserves d’avant match du AS BUCHY, non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 26550330 FC ST JULIEN PT QUEVILLY 2 / A MALAUNAY 1 
Réserves d’avant match du FC ST JULIEN PT QUEVILLY, non confirmées. 
 
Match n° 26550333 CAUDEBEC ST PIERRE F 2 / BIHOREL GCO 1 
Réserves d’avant match du BIHOREL GCO, non confirmées. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

RAS 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
RAS 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n°26561613 ST VALERY EN CAUX 1 / CA LONGUEVILLAIS 1 
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
règlements généraux de la L.F.N. Voir l’annexe sur footclubs. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n°26570152 O.DE DARNETAL 2 / CO CLEON 2  
Réserves d’avant match du club de l’O.DE DARNETAL 2 non confirmées. 
 
Match n°26570153 AS LONDAISE 1 / ROUEN SAPINS FC 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de ROUEN SAPINS FC.  
 
Match n°26570155 AS PTT ROUEN 1 / GRAND QUEVILLY FC 3 
Réserves d’avant match du club de l’ASPTT ROUEN 1, non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n°26570283 MONT SAINT AIGNAN FC 2 / ROUEN AC 1 
Réserves d’avant match du club de MONT SAINT AIGNAN FC 2, non confirmées. 
 
Match n°26570288 FC LE TRAIT DUCLAIR 2 / CANTELEU FC 1 
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
règlements généraux de la L.F.N. Voir l’annexe sur footclubs. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n°26570420 AS OURVILLAISE 2 / AS FAUVILLAISE 2  
Réserves d’avant match du club de l’AS OURVILLAISE 2 non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
RAS. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n°26570862 FC TOTES 2 / AS CANTON D’ARGUEIL 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS CANTON D’ARGUEIL. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n°26571068 MONT SAINT AIGNAN FC 3 / FC BONSECOURS SAINT LEGER 1  
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Une amende de 5€ est infligée au club de FC BONSECOURS SAINT LEGER pour une licence manquante 
(Arbitre Assistant). 
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée à MONT SAINT AIGNAN FC. 
   
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n°26571746 RC DE ROUEN 1 / ESP FOOTBALL 1 
Réserves d’avant match du ESP FOOTBALL, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. Voir Décisions. 
Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au RC DE ROUEN. 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au RC DE ROUEN. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 26643822 FC LA VARENNE 3 / US DE GRAMMONT 2 

Pour non-utilisation de la FMI du fait du FC LA VARENNE, une amende de 30€ est infligé au FC LA VARENNE 
(annexe financière du DFSM).   

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 26645695 GAINNEVILLE AC 2 / ESM GONFREVILLE 3 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à GAINNEVILLE AC. 

Match arrêté à la 3éme minute de jeu par l’arbitre officiel de la rencontre sur le score de 1 à 0 pour nombre 

de joueurs insuffisants. 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres, section lois du jeu, lors 
de sa réunion du 30 mai 2024 mis en ligne sur le site du DFSM le 3 juin 2024. 
La commission jugeant en 1er ressort : 
        • Donne match perdu par pénalité à GAINNEVILLE AC 3 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en  
           faire bénéficier l’ESM GONFREVILLE 3 sur le score de 3 buts à 0.   
        • Inflige une amende de 56€ au club de GAINNEVILLE AC. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
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Match n° 26646698 US LUNERAY 4 / FC MARTIN EGLISE 1 

Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 

15€ est infligée à l’US LUNERAY. 

 

Match n° 26646702 FC OFFRANVILLE 4 / ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 

Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence du score de la rencontre. Une amende de 15€ est 

infligée au FC OFFRANVILLE. 

Le score est de 4 à 4. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 26647151 AMS BOUILLE MOULINEAUX 1 / ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 1 
Match arrêté à la 45ème minute de jeu, l’équipe de l’ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 1 refusant de reprendre la 
seconde mi-temps. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres, section lois du jeu, lors 
de sa réunion du 30 mai 2024 mis en ligne sur le site du DFSM le 3 juin 2024. 
la commission jugeant en 1er ressort : 
        • Donne match perdu par pénalité au club de l’ASM AMFREVILLE LA MIVOIE sur le score de 0 but à 3,  
           avec 0 point, pour en faire bénéficier le club de l’AMS BOUILLE MOULINEAUX 1 sur le score de 3 buts à  
           0.   
        • Inflige une amende de 168€ au club de l’ASM AMFREVILLE LA MIVOIE pour abandon de terrain. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 26647840 ASC TOUSSAINT 1 / CS GRAVENCHON 3 
Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’ASC TOUSSAINT. 
 
Match n° 26647841 AS DE LA CERLANGUE 1 / AS PETIVILLE 1 
Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’AS LA CERLANGUE. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 26648918 US DES VALLEES 1 / FC LOUVETOT 2 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée à l’US DES VALLEES. 

 

Match n° 26648920 US NORMANVILLAISE 1 / FC HATTENVILLE 1 
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Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée à l’US NORMANVILLAISE. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 26650936 US SAINT THOMAS 3 / FC LIA OCTEVILLE 11 
Feuille de match Papier insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au FC LIA OCTEVILLE. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 26651265 AL DEVILLE MAROMME 41 / A ROUENNAISE DE FOOT 41    
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AL DEVILLE MAROMME.   
  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
R A S  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 26652332 SC PETIT COURONNE 42 / AS MADRILLET CHAT BL 42     
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au SC PETIT COURONNE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
R A S  

  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
R A S  
  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
R A S  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
R A S  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 26653792 US DES FALAISES 41 / AS FAUVILLAISE 41     
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’US DES FALAISES.   
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SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 26654752 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / AC St ROMAIN COLBOSC 41     
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC BREAUTE BRETTEVILLE.    
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
Match n° 26655020 FC DU LITTORAL 41 / LE HAVRE S’PORT FOOTBALL 41                                                                                            
Feuille de match FMI transmise hors délai ; une amende de 20€ est infligée au FC DU LITTORAL. 
Match n° 26655024 TRAIT D’UNION 41 / MANEGLISE FC 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au TRAIT D’UNION.    
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
Match n° 26655110 AS Ste ADRESSE BUT 41 / GAINNEVILLE AC 41       
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AS Ste ADRESSE BUT.    
 

**** 

 
RENCONTRES DU 2 JUIN 2024 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 26550189 JS ST NICOLAS BETHUNE 2 / GOURNAY AS 1 
Réserves d’avant match de GOURNAY AS, non confirmées. 
 
Match n° 26550190 US BACQUEVILLE 1 / NEUVILLE AC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au NEUVILLE AC. 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 
Match n° 26550323 A KURDISTAN ASCJ 1 / FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 2 
Réserves d’avant match du A KURDISTAN ASCJ, non confirmées. 
 
Match n° 26550325 BOSC LE HARD 1 / FC ST JULIEN PT QUEVILLY 2 
Une amende de 5 € est infligée au club du FC ST JULIEN PT QUEVILLY pour une licence manquante (arbitre 
assistant). 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 
Match n° 26550672 GOURNAY SS 1 / AC ST ROMAIN COLBOSC 2 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à GOURNAY SS. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
RAS 
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SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
Match n°26570144 STADE DE GRAND QUEVILLY 2 / ASPTT ROUEN 1 
Réserves d’avant match du club de l’ASPTT ROUEN 1 non confirmées. 
Une amende de 5€ est infligée au club de STADE DE GRAND QUEVILLY pour une licence manquante (Arbitre 
Assistant). 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’ASPTT ROUEN pour une licence manquante (Arbitre Assistant). 
 
Match n°26570149 GRAND QUEVILLY FC 3 / GCO BIHORELLAIS 2 
Réserves d’avant match du club de GCO BIHORELLAIS 2 non confirmées 
 
Match n°26570145 FC SAINT ETIENNE DE ROUVRAY 3 / ROUEN SAPINS FC 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, numérotation non règlementaire. Une amende de 20€  est 
infligée au club de FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n°26570279 A HOULMOISE BONDEVILLAISE FC 2 / MONT SAINT AIGNAN FC 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’A.HOULMOISE BONDEVILLAISE pour une licence manquante 
(Arbitre Assistant). 
 
Match n°26570278 FC BARETINOIS 2 / FC LIMESY 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de FC LIMESY.  
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
règlements généraux de la L.F.N. Voir l’annexe sur footclubs. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
Match n°26570553 CS GRAVENCHON 2 / RC HAVRAIS 2 
Réserves d’avant match du club de CS GRAVENCHON 2, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est mis en instance 
d’homologation. Voir Décisions. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
RAS 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n°26570781 FC DU NORD OUEST 2 / AS BUCHY 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’AS BUCHY pour une licence manquante (Arbitre Assistant). 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 PULE C 
Match n°26621227 F LA BOUCLE DE SEINE 2 / CAUX FC 2 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de CAUX FC. 
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Match n°26570939 USAT 1 / US YEBLERONNAISE 1 
Rencontre du 18 février 2024 jouée le 02 juin 2024. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n°26570990 FC BONSECOURS SAINT LEGER 1 / AS5V 1 
Une amende de 5€ est infligée au club FC BONSECOURS SAINT LEGER pour une licence manquante (Arbitre 
Assistant). 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match n°26571084 JS DU FONTENAY 1 / US SAINT THOMAS 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€  
est infligée au club de JS DU FONTENAY.  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 26571663 ESP FOOTBALL 1 / FC BONSECOURS SAINT LEGER 2 
Réserves d’avant match de l’ESP FOOTBALL, non confirmées. 
 
Match n° 26571664 RC DE ROUEN 1 / AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 
Match non joué, sur décision de l’arbitre officiel, pour terrain non tracé. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres, section lois du jeu, 
Procès-Verbal du 10 juin 2024 mis en ligne sur le site du DFSM le 12 juin 2024. 
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité, 0 point, au RC DE ROUEN 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier l’AS SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 40€ au RC DE ROUEN pour absence de traçage du terrain. 
 
Match n° 26571666 SC PETIT COURONNE 1 / US SAINT JACQUES SUR DARNETAL 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au SC PETIT COURONNE. 
 
Match n° 26571667 US FORÊT DE ROUMARE 2 / AS PTT ROUEN 2 
Rencontre du 2 juin 2024 jouée le 8 juin 2024. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 26571763 US SAINT MARTIN DU MANOIR 1 / U FONTAINE 1 
Pas de résultat, le dossier est placé en instance d’homologation. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 26643781 ASL SIERVILLAISE 1 / CANTELEU FC 2 



 
 

 
 

 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Yvetot :   02.76 52 81 72 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 10/12 
 

 

Une amende de 5 € est infligée au club de l’ASL SIERVILLAISE pour une licence manquante (arbitre assistant). 
 
Match n° 26643780 FC BOOS 1 / ISNEAUVILLE FC 1 
Rencontre du 02 juin2024 jouée le 09 juin 2024. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 26675650 SC OCTEVILLE 3 / ROLLEVILLE FC 1 
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée à ROLLEVILLE FC. 

Match n° 26645651 ESM GONFREVILLE 3 / FC ST SAUVEUR EMAL 1 
Rencontre du 02 juin 2024 jouée le 29 mai 2024. 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 26646973 US HERICOURT EN CAUX 2 / AS FAUVILLAISE 4 
Réclamation d’après match de l’US HERICOURT EN CAUX. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation. Voir Décisions. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 26647799 AS DE LA CERLANGUE 1 / FC MANNEVILLE LA GOUPIL 1 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AS DE LA CERLANGUE. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 26648318 CS SERVICE MUNICIPAUX LE HAVRE 3 / SC FRILEUSE 3 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée à CS SERVICE MUNICIPAUX LE HAVRE. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 26648724 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 2 / AS OUVILLE L’ABBAYE 1 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende 
de 15€ est infligée à l’US SAINT MARTIN OSMONVILLE. 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
RAS 
 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 26649753 ISNEAUVILLE FC 2 / ESP FOOTBALL 2 

Le résultat est de 4 à 1 en faveur de ISNEAUVILLE FC 2. 
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Une amende de 70€ est infligée au club de ISNEAUVILLE FC pour absence de feuille d’arbitrage après 
réclamation. 

 

Match n° 26649756 FC THOUBERVILLE 2 / ENTENTE FCVM-FC DES VILLAGES 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC THOUBERVILLE. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
RAS 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
RAS 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 26651243 SAINT AUBIN FC 41 / CMS OISSEL 41    
Le dossier, transmis à la Commission Départementale de Discipline, est placé en instance 
d’homologation. 
 
Match n° 26651242 AL DEVILLE MAROMME 41 / ROUEN SAPINS FC 41    
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AL DEVILLE MAROMME.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D  
Match n° 26652305 STADE SOTTEVILAIS CC 41 / SC PETIT COURONNE 42      
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au STADE SOTTEVILAIS CC.    
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 26652586 ROUEN SAPINS FC 32 / CA DES CHEMINOTS STEPHANAIS 41   
La rencontre a été inversée. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
R A S 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G  
Match n° 26652951 YVETOT FC 42 / US PRESQU’ILE 41    
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à YVETOT FC.    
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
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Match n° 26653529 NEUVILLE AC 41 / FC OFRANVILLAIS 41     
Match n° 26653532 ES TOURVILLAISE 41 / ES PLATEAU FOUC.REAL 41     

Rencontres du 2 juin 2024 jouées 31 mai 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
R A S  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
R A S  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE K 
Match n° 26654998 JS DU FONTENAY 41 / MANEGLISE FC 41     

Rencontre du 2 juin 2024 jouée 29 mai 2024. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE L 
Match n° 2665087 ENT FCR JSF 41 / AS ANGERVILLE ORCHER 41     

Rencontre du 2 juin 2024 jouée 29 mai 2024. 
 

RENCONTRES DU 9 JUIN 2024 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 26652169 ENTENTE USNH-ACBE 41 / A HOULMOISE BONDEVILLE FC 41 
Rencontre du 11 février 2024 jouée le 9 juin 2024. 
 

**** 
 
Le Président de la Commission                                                                  le secrétaire de la Commission 
             M. Laurent LEFEBVRE                                                                               M. Jean Luc TIRET     
                                  

  


